
 
 

 

REGISTRE D’INSCRIPTION DES ENTREPRENEURS QUANT À L’APPLICATION D’ENGRAIS ET/OU L’EXÉCUTION DE 

TRAITEMENTS PHYTOSANITAIRES, INCLUANT TOUS LES PESTICIDES (À FAIBLE IMPACT OU NON) SUR LE TERRITOIRE DE 

LA VILLE DE LORRAINE 

 

 

Registre des entreprises inscrites en date du 16 juin 2017 
Ce registre ne constitue pas un endossement de la part de la Ville concernant la qualité des services offerts par ces entreprises. 

 

 

 

Services d’entretien de pelouse 
Arbrevert inc. 450 431-0754 

Arrosage M. Gazon 450 348-9332 

Arrosages Simoneau 450 621-5811 

Experts Verts inc. 514 447-8378 

Fertilisation du Nord inc. 450 473-5333 

Gérard Trépanier et fils 450 689-7121 

Groupe C’est Vert inc. 1 844 412-8378 

Horizon Univert 514 475-9705 

Paysagement Communautaire 450 359-9111 

Pelouse Herbu inc. 450 964-5000 

Pelouse Santé inc. 450 623-6663 

Service d’entretien de pelouse Pousse Vert inc. 450 474-3977 

Solartic espaces verts inc.  (pas de pesticide) 450 239-0233 

Vertdure 450 622-8783 

Weed Man Montréal 514 337-1222 

  

Services d’entretien d’arbres et d’arbustes 
ArboDesign 450 623-3090 

Arbrevert inc. 450 431-0754 

Novafor inc. 450 434-1166 

Pelouse Herbu inc. 450 964-5000 

Pelouse Santé inc. 450 623-6663 

Service d’entretien de pelouse Pousse Vert inc. 450 474-3977 

 

Services d’extermination 
À Bas Prix Extermination inc. 450 433-2700 

Alerte Animal 514 830-4039 

Arbrevert inc. 450 431-0754 

Extermination Target 514 587-6689 

Groupe C’est Vert inc. 1 844 412-8378 

Maheu&Maheu inc. 1 800 463-2186 

Nadeau Extermination 450 439-8133 

Pelouse Santé inc. 450 623-6663 

Rive-Nord Extermination 450 582-6706 

Service d’entretien de pelouse Pousse Vert inc. 450 474-3977 

Vertmine Extermination 450 722-1001 

Vextermination 450 622-8783 
Cette liste est mise à jour tous les vendredis. 

 

 

 

  



 
 
Rappel 
 
Selon l’article 13.1.1 du Règlement 226-1, toute personne (physique ou morale) qui, dans le cadre d’une activité 
commerciale, souhaite procéder à l’application d’engrais et/ou à l’exécution de traitements phytosanitaires sur le 
territoire de la Ville de Lorraine, incluant tous les pesticides (à faible impact ou non), doit être inscrite au registre 
municipal prévu à cette fin.  
 
Article 13.1.4 : Le fait, pour toute personne, de procéder à l’application d’engrais et/ou à l’exécution de traitements 
phytosanitaires incluant tous les pesticides (à faible impact ou non) sur le territoire de la Ville de Lorraine, sans être 
inscrit au registre prévu à cette fin, constitue une infraction et est passible de peines prévues au présent règlement. 


